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actualité

l’art postcolonial
Deuxième partie

UNE MISE EN FORME DES 
CRITIQUES ET DES QUESTIONNEMENTS
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RENZO MARTENS • THE WHITE CUBUS

Renzo Martens est né en 1973 à 
Terneuzen, aux Pays-Bas. Il étudie 
les sciences politiques à Nimègue 
et les arts plastiques à Gand et à 
Amsterdam. En 2010, il séjourne à 
l'International Studio & Curatorial 
Program à New York, une institu-
tion à but non lucratif de premier 
plan dans le domaine de l'art con-
temporain, qui propose des rési-
dences à des artistes et conserva-
teurs émergents et en milieu de  

carrière. Renzo Martens y travaille 
sur une série de trois lms, dont 
Episode 3: Enjoy Poverty, un enre-
gistrement vidéo de 90 minutes re-
traçant son voyage de deux ans 
à travers le Congo. En 2013, il est 
l'un des 16 participants au Yale 
Fellow Program, le signature lea-
dership program de l'université de 
Yale. L'artiste prépare un doctorat 
en arts à l'Académie royale des 
beaux-arts de Gand. 
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renzomartens.com
catpc.org

www.npodoc.nl/documentaires/2021/11/white-cube.html

TRACES DE MÉMOIRE

Renzo Martens est l’un des artistes et réalisateurs les plus controversés de notre époque. En 2008, son docu-
mentaire Episode III: Enjoy Poverty lui a valu d’emblée une renommée internationale. Sa dernière œuvre, 
White Cube, promet de faire tout autant de bruit. Ce documentaire, sorte de prolongement de Enjoy Po-
verty, a d’ailleurs valu à Martens une couverture du New York Times dès sa sortie. 
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White Cube est le fruit de plusieurs 
années de travail au cours des-
quelles Renzo Martens a sillonné 
deux régions de la République 
démocratique du Congo pour re-
tracer l’histoire d’Unilever, une 
multinationale qui a bâti sa for-
tune sur l’extraction de l’huile de 
palme. Le lm dénonce la ma-
nière dont l’entreprise anglo-néer-
landaise a tenté de justier ses 
pratiques colonialistes en recou-
rant à l’artwashing, et notamment 
en nançant des musées. Le point 
de départ de Renzo Martens est 
l’évidente incompatibilité entre le 
discours artistique critique de 
l’Occident et la pauvreté extrême 
qui sévit dans les plantations cen-
trafricaines à cause du néocolo-
nialisme. Au début, l’homme dé-
ambule ironiquement dans la fo-
rêt vierge en chemise blanche et 
chaussures de cuir, avec parfois 
un chapeau sur la tête, pendant 
que les travailleurs appauvris, 
pieds nus et machette à la main, 
vivent du peu qu’une nature épui-
sée a encore à leur offrir. La situa-
tion des ouvriers, forcés de se dé-
brouiller avec moins d’un dollar 
par jour, ne pourrait être plus éloi-
gnée du discours et des préoccu-
pations artistiques des métropoles 
occidentales. Prétextant que les 
productions de l’artiste perturbent 
l’ordre pendant le tournage, Uni-
lever chasse Martens et son 
équipe de sa plantation. Mais le 
réalisateur poursuit son œuvre à 
Leverville (aujourd’hui Lusanga), 
une ancienne plantation créée 
par William Lever, l’homme qui fut, 
avec son frère, à l’origine d’Unile-
ver. Les travailleurs locaux sont à 
présent explicitement encoura-
gés à produire de l’art critique, et 
Martens fraie, de manière exem-
plaire, la voie du White Cube pour 
la population noire du Congo.  

Martens se pose comme un facili-
tateur qui crée une situation artis-
tique avec les habitants de Lever-
ville. Ces derniers réalisent par 
exemple des gurines d’argile qui 
expriment le vécu des ouvriers des 
plantations. L’une des œuvres les 
plus pertinentes est la visualisation 
d’un viol, qui illustre à la fois l’ex-
périence personnelle de sa créa-
trice (Irene Kanga) et un impor-
tant moment historique : la révolte 
qui a éclaté à Leverville en 1931 à 
la suite du viol d’une travailleuse 
de la plantation. Martens pro-
meut les productions artistiques 
des ouvriers par l’intermédiaire du 
Cercle d’Art des Travailleurs de 
Plantation Congolais (CATPC), 
qu’il a fondé en 2014 avec René 
Ngongo, un biologiste et écolo-
giste congolais. Le but est d’en-
voyer les sculptures des travail-
leurs à des musées occidentaux, 
d’abord sous la forme d’impres-
sions 3D et de reproductions en 
chocolat, puis physiquement. 
L’ambition ultime du projet docu-
menté par le lm est de bâtir, en 
collaboration avec le ministère du 
Tourisme, un véritable musée : un 
white cube trônant au milieu de la 
plantation, érigé à l’aide des 
fonds récoltés grâce aux œuvres 
des ouvriers et un ingénieux mar-
keting. Et le spectateur est témoin 
de cet accomplissement, suivant 
même le travailleur de plantation 
et artiste Matthieu Kasiama à New 
York pour une exposition abon-
damment couverte par le New 
York Times. Au l du lm, deux évo-
lutions s’opèrent et, tandis que 
Renzo Martens s’efface et passe 
au second plan, l’« art critique » 
introduit au sein des plantations 
dans un élan expérimental et iro-
nique devient une solution con-
crète qui génère des ressources et 
des moyens nanciers. 
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LA RÉPUBLIQUE DE CRACOVIE

 
Les trois partages imposés par 
l’Empire russe, le royaume de 
Prusse et l’Empire d’Autriche à la 
n du 18e siècle eurent pour effet 
de faire disparaître la Pologne de 
la carte. La chute de Napoléon et 
la redénition des contours de 
l’Europe lors du congrès de 
Vienne auraient pu y changer 
quelque chose, mais les puis-
sances concernées parvinrent à 
maintenir leur emprise sur la ré-
gion, et les frontières dessinées en 
1815 furent nalement similaires à 
celles établies par le Troisième 
partage de 1795, c’est-à-dire 
avant le passage de Napoléon. 
La majorité (environ 80 %) de l’an-
cien territoire polonais devint le 
royaume de Pologne, également 
appelé royaume du Congrès, et 
fut lié par union personnelle au 
tsar russe, qui devint donc roi de 
Pologne. À l’ouest, la région de 
Poznań fut annexée par la Prusse. 
Gdańsk conserva en revanche 
son statut d’État libre, et Cracovie 
et sa périphérie furent remode-
lées en une nouvelle entité por-
tant ce même statut : la répu-
blique de Cracovie. 
La création de la république de 
Cracovie sous la forme d’un État 
libre fut en fait décidée par les 
trois puissances à l’origine du mor-
cellement du territoire polonais. 
Cracovie avait connu quelques  

 
années de déclin au sein de la ré-
publique des Deux Nations, mais 
la Russie, l’Autriche et la Prusse es-
timaient pouvoir transformer la ré-
gion en un solide pôle commer-
cial et industriel et en faire un car-
refour stratégique pour le trans-
port. Pour éviter qu’un seul 
d’entre eux ait la mainmise sur ce 
territoire, les trois pouvoirs optè-
rent pour un compromis politique 
en vertu duquel la Rzeczpospolita 
Krakowska vit le jour le 3 mai 1815. 
En théorie, la république de Cra-
covie était un État neutre placé 
sous la « protection » de la Russie, 
de l’Autriche et de la Prusse, gar-
diens supposés de cette neutra-
lité. Dans la pratique, ces puis-
sances protaient de leur position 
pour s’immiscer, ofciellement et 
ofcieusement, dans les affaires 
de Cracovie an de satisfaire leurs 
propres intérêts. Le résultat fut une 
république soi-disant libre et 
neutre que les Polonais voyaient 
comme un dernier petit coin de 
Pologne libre alors que, du point 
de vue des trois « puissances pro-
tectrices », il ne s’agissait que 
d’une construction temporaire 
censée maintenir entre elles un 
certain équilibre des pouvoirs, 
mais dont chacune tentait, dans 
un même temps, de tirer parti à sa 
manière. 
Dans ses premières années d’exis- 

 
tence, la république de Cracovie 
connut un essor économique et 
une stabilité politique qui se tra-
duisirent par une forte croissance 
démographique, avec un 
nombre d’habitants qui passa de 
88 000 à 120 000 en douze ans. La 
population était composée d’oli-
garques urbains, de commer-
çants, d’ouvriers, d’une vaste élite 
intellectuelle (ce qui s’explique 
par la présence d’une université) 
et de Juifs (qui n’avaient aucun 
droit politique). Avec le temps, 
l’économie de la république de 
Cracovie tendit peu à peu vers 
une économie marchande. La lé-
gislation de l’État libre prévoyait 
une exonération des taxes à l’im-
portation pour les marchandises 
en provenance d’autres parties 
de la Pologne morcelée, mais 
aussi des taxes à l’exportation 
pour les produits qui quittaient le 
territoire. Cette stratégie eut pour 
effet de stimuler le commerce de 
transit et de transformer une éco-
nomie au départ plutôt agraire en 
une économie marchande. 
Le pouvoir exécutif de la répu-
blique de Cracovie appartenait 
au sénat (Senat Rządzący), et le 
pouvoir législatif était détenu par 
un parlement composé de repré-
sentants (Zgromadzenie Repre-
zentantów). En théorie indépen-
dants, ces organes étaient, dans  
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la pratique, soumis à de fortes 
pressions exercées par les agents 
des trois puissances précitées. 
Quand le climat politique com-
mença à se dégrader, ces pres-
sions se transformèrent en prise de 
contrôle pure et simple. Les « puis-
sances protectrices » invalidèrent 
notamment les élections de 1827 
pour maintenir Wodzicki, un con-
servateur qui leur était favorable, 
à la présidence du sénat. 
Quelques années plus tard, après 
l’insurrection de novembre, ce 
contrôle prit une dimension institu-
tionnelle avec la mise en place 
de la Conférence des résidents, 
un nouvel organe composé de 
commissaires des trois puissances 
dont l’autorité prévalait sur celle 
du parlement. À partir de 1833, le 
pouvoir législatif de la république 
de Cracovie fut donc aux mains 
de la Russie, de l’Autriche et de la 
Prusse. 
Les « puissances protectrices » 
étaient également présentes au 
niveau exécutif et, lorsque des ac-
tions révolutionnaires menaçaient 
la sérénité politique de la répu-
blique et, par la même occasion, 
leur emprise sur cet État, l’Autriche 
et la Russie n’hésitaient pas à en-
voyer leurs armées occuper Cra-
covie jusqu’à ce que le danger 
soit écarté. En 1835, les Russes et 
les Autrichiens décidèrent que  
 

 
l’Autriche pourrait dénitivement 
annexer la république de Craco-
vie dès qu’elle en aurait l’occa-
sion. Cette opportunité se pré-
senta un an plus tard, lorsque l’as-
sassinat d’un agent du tsar en-
traîna une nouvelle occupation 
de Cracovie par les armées russe, 
autrichienne et prussienne. La 
Prusse, qui tenait aux avantages 
économiques qu’elle tirait de la si-
tuation, empêcha toutefois l’Au-
triche de parvenir à ses ns. Les ar-
mées se retirèrent donc à nou-
veau, mais les services de police 
autrichiens restèrent sur place à 
des ns de surveillance. Avec un 
pouvoir politique entièrement dé-
pendant de la Conférence des 
résidents et une surveillance aux 
mains des services d’ordre autri-
chiens, la république de Cracovie 
n’avait plus la moindre autono-
mie réelle. 
Du côté des Polonais, les politi-
ciens de l’opposition et les révolu-
tionnaires continuèrent, malgré 
tout, à résister. Ce dernier groupe 
fomenta un plan visant à organi-
ser simultanément, au prin-
temps 1846, des révoltes dans les 
trois parties occupées de la Po-
logne. Ils n’eurent jamais l’occa-
sion de passer à l’acte. Victimes 
d’une trahison, de nombreux in-
surgés furent arrêtés, et leur grand 
projet de rébellion s’en trouva  
 

 
étouffé dans l’œuf. Un soulève-
ment eut tout de même lieu dans 
la nuit du 20 au 21 février 1846, 
mais il échoua par manque d’or-
ganisation et de communication 
avec la population rurale. La voie 
fut alors libre pour les Autrichiens, 
qui annexèrent la région le 16 no-
vembre 1846, signant déniti-
vement la n de la république de 
Cracovie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources 
Cichoń, P. (2019). The Free City of 
Kraków in the Regional Security 
Policies of its Neighbouring States. 
Krakowskie Studia z Historii 
Państwa i Prawa, 12 (4), 523-535. 
https://doi.org/10.4467/20844131
KS.19.025.11643 
Dziadzo, A., Mataniak, M., & 
Michalik, P. (2025), The French 
Civil Code in the Free City of Cra-
cow (1815-1846), Brill/Nijhof. 
https://doi.org/10.1163/97890046
88742 
Goddeeris, I., & Vos, L. (2011), Een 
geschiedenis van Polen: de strijd 
van de witte adelaar (3e édition), 
Acco. 
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DE L’ÉTAT INDÉPENDANT
DU CONGO AU CONGO BELGE

Une transformation historique

 
L’État indépendant du Congo fut l’un des produits de la Conférence de Berlin (1884-1885). Au cours de ce sommet qui a 
vu les puissances européennes se partager l’Afrique, le roi Léopold II de Belgique parvint à s’arroger un immense terri-
toire – non pas en tant que colonie belge – mais bien en tant que propriété privée. Cette structure exceptionnelle fait 
du Congo un cas unique dans l’histoire coloniale : une colonie privée, 77 fois plus grande que la Belgique, détenue par un 
monarque qui y régnait en souverain absolu. Sous Léopold, l’État indépendant du Congo connut un régime sans merci 
mêlant travail forcé, exploitation inhumaine et soif insatiable de richesse. Le système tournait principalement autour 
du commerce de l’ivoire et, par la suite, du caoutchouc, dont la valeur explosa en même temps que l’industrialisation et 
l’industrie automobile. La population indigène fut alors contrainte de récolter cette précieuse matière première sous la 
menace de violences extrêmes. 

L’État indépendant du 
Congo (1885-1908) : l’empire 
personnel du roi Léopold II 
Dans l’État indépendant du 
Congo, la gouvernance était mi-
nimale, et avant tout axée sur le 
contrôle et le prot. La Force pu-
blique, une armée privée compo-
sée de soldats africains sous com-
mandement belge, maintenait 
l’ordre avec une brutalité sans 
bornes. Le fameux système des 
quotas s’accompagnait de ter-
ribles sanctions : les villages qui 
n’atteignaient pas leur quota 
étaient mis à sac, les femmes 
étaient prises en otage, et les con-
testataires et autres travailleurs en 
défaut étaient amputés d’une 
main. Entre la violence, les mala-
dies et les famines provoquées 
par la négligence des cultures ali-
mentaires, des millions de Congo-
lais perdirent la vie sans qu’il soit 
pourtant question d’un génocide 
planié1. 
La communauté internationale 
s’indigna peu à peu de ces exac-
tions. Des missionnaires, des jour-
nalistes comme Edmund Morel 
(1873-1924) et des diplomates tels 
que Roger Casement (1864-1916)  

se mirent à documenter les atroci-
tés commises au Congo. La 
Congo Reform Association mobi-
lisa l’opinion publique en Europe 
et en Amérique. L’écrivain Joseph 
Conrad (1857-1924) raconta 
même son expérience de 
l’Afrique dans un roman intitulé Au 
cœur des ténèbres. La pression su-
bie par Léopold II devint telle que 
le souverain fut obligé de renon-
cer à son empire privé. 
 
La transition de 1908 : de la pos-
session privée à l’État colonial 
En 1908, après des années de 
pression internationale et de né-
gociations diplomatiques, Léo-
pold II transféra l’État indépen-
dant du Congo à l’État belge. 
Cette cession ne fut pas un revire-
ment soudain, mais bien une tran-
sition contrôlée dont Léopold tira 
une solide compensation nan-
cière, et qui laissa en outre au roi 
des Belges le temps de détruire de 
nombreux documents et, par la 
même occasion, une partie de la 
vérité sur son régime. Le gouver-
nement belge prit alors les com-
mandes, promettant aussitôt des 
réformes, et la Charte coloniale  

de 1908, base juridique du Congo 
belge, mit ofciellement n à la 
violence inouïe de l’époque léo-
poldienne. La nouvelle colonie 
présentait une structure coloniale 
plus conventionnelle, avec un 
gouverneur général qui était 
certes nommé par le roi, mais de-
vait rendre des comptes au parle-
ment belge. 
 
Le Congo belge (1908-1960) : 
une colonie paternaliste 
Le Congo belge se démarquait 
des autres colonies africaines par 
une approche bien spécique qui 
est souvent qualiée de « colonia-
lisme paternaliste » : un système 
dans lequel le colonisateur se po-
sait comme un père bienveillant 
qui nourrissait et protégeait les pe-
tits Africains. La colonie était es-
sentiellement dirigée depuis 
Boma, puis Léopoldville 
(Kinshasa). Le gouverneur général 
avait un pouvoir considérable et 
pouvait compter sur un appareil 
bureaucratique bien plus déve-
loppé qu’à l’ère de l’État indé-
pendant du Congo. La colonie 
était divisée en provinces, en dis-
tricts et en territoires, tous conés  
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à des administrateurs belges. 
Grâce à un système d’administra-
tion indirecte, les chefs tradition-
nels furent incorporés dans la 
structure coloniale, même si leur 
rôle resta secondaire. Le Congo 
belge se distinguait aussi par une 
collaboration exceptionnelle 
entre trois blocs de pouvoir : l’État, 
l’Église catholique et les grandes 
entreprises privées. Cette « al-
liance tripartite » est caractéris-
tique du modèle colonial belge. 
Dans ce schéma, l’Église catho-
lique contribuait à la « mission civi-
lisatrice » du colonisateur à travers 
l’enseignement, dont elle avait le 
monopole. Aux centres religieux 
s’ajoutaient des missions réparties 
aux quatre coins du pays qui s’oc-
cupaient, elles aussi, de dispenser 
des soins et des connaissances. 
Au Congo belge, cette relation 
entre l’Église et l’État était bien 
plus étroite que dans la plupart 
des autres colonies. De grandes 
entreprises comme l’Union Mi-
nière du Haut-Katanga exploi-
taient enn les richesses minérales 
du pays en y ouvrant des mines. 
Pour mener à bien leurs activités, 
elles créèrent dans la foulée de  
nouvelles infrastructures telles que 
des voies ferrées, un port, des co-
lonies de travailleurs et des struc-
tures sociales pour leurs ouvriers 
africains. 
 
Développement et exploitation 
économique 
L’économie du Congo belge 
était axée sur l’extraction de ma-
tières premières pour les marchés 
belge et européen. Le cuivre, le 
diamant, l’or, l’uranium, l’huile de 
palme, le coton et le caoutchouc 
y furent exploités à grande 
échelle. Le Katanga devint d’ail-
leurs l’une des plus riches régions 
minières du monde. Si la Belgique  

exploitait sa colonie, elle y investis-
sait aussi bien plus que les autres 
puissances coloniales présentes 
en Afrique, mettant en place un 
réseau relativement étendu de 
lignes de chemin de fer, de routes 
et d’axes de transport uvial. Des 
villes telles que Léopoldville 
(Kinshasa), Élisabethville (Lubum-
bashi) et Stanleyville (Kisangani) 
se transformèrent en centres colo-
niaux modernes équipés d’hôpi-
taux, d’écoles et de bâtiments 
administratifs. Du système pater-
naliste naquit donc une classe ou-
vrière congolaise jouissant de 
meilleures conditions de vie que 
ses homologues d’autres colonies, 
même si les infrastructures à sa dis-
position servaient avant tout les in-
térêts économiques belges et 
étaient soumises à un contrôle 
strict. Les ouvriers des colonies 
d’exploitation bénéciaient d’un 
logement, de soins médicaux et 
de la possibilité de scolariser leurs 
enfants, mais ils étaient complète-
ment dépendants de leur em-
ployeur et n’avaient aucun droit 
politique. 
 
Enseignement 
Le système d’enseignement du 
Congo belge était sans doute le 
plus développé d’Afrique subsa-
harienne, mais il était dans un 
même temps très limitatif. Grâce  

 
aux missions, l’enseignement pri-
maire était bien répandu, et le 
degré d’alphabétisation était re-
lativement élevé, ce qui n’était 
pas le cas dans d’autres colonies 
telles que l’Afrique-Équatoriale 
française ou l’Angola portugais. 
En revanche, l’enseignement se-
condaire était quasi inexistant, la 
doctrine belge voulant que les 
Congolais obtiennent d’abord 
une large base avant que 
quelques élus puissent accéder à 
l’enseignement universitaire. À 
l’époque, il n’y avait d’ailleurs au-
cune université congolaise ; Lova-
nium, la première université du 
pays, ne fut fondée qu’en 1954. 
Cette politique engendra une po-
pulation largement instruite, mais 
seulement à un niveau élémen-
taire. Contrairement aux colonies 
britanniques et françaises, le 
Congo manquait donc cruelle-
ment d’élites indigènes ayant bé-
nécié d’un enseignement univer-
sitaire – une lacune qui se t no-
tamment sentir quand le pays de-
vint indépendant. 
 
Ségrégation raciale et contrôle 
social 
Le Congo belge connut une sé-
grégation raciale stricte. Dans les 
villes, les quartiers européens et les 
quartiers africains étaient séparés 
physiquement par des zones tam- 

Photo illustrative du système répressif colonial. Sur ce cliché, des Congolais utilisent 
une chicotte (un fouet à lanières tressées, généralement en cuir d'hippopotame) 
pour infliger un châtiment corporel à un compatriote
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pons. Les Congolais devaient dis-
poser d’un laissez-passer pour 
pouvoir circuler et, passé une cer-
taine heure, ils n’avaient tout sim-
plement plus le droit de pénétrer 
dans les quartiers européens. Un 
autre système typique du Congo 
belge est celui des « évolués ». 
Dans cette colonie, les indigènes 
qui atteignaient un certain niveau 
de « civilisation » accédaient à un 
statut spécial qui leur conférait 
davantage de droits. Les « évo-
lués » congolais furent toutefois 
très peu nombreux, et les privi-
lèges qu’ils obtinrent ne furent en 
rien comparables aux droits poli-
tiques prévus, par exemple, par la 
stratégie d’assimilation appliquée 
dans les colonies françaises. Les 
Français permettaient par 
exemple aux Africains assimilés 
d’être représentés à Paris. Les Bri-
tanniques offraient pour leur part 
une certaine autonomie aux lea-
ders locaux grâce à un système 
d’indirect rule (administration indi-
recte). Les Belges, eux, privèrent 
les Congolais de toute participa-
tion politique jusqu’à la n des an-
nées 1950. Il n’y eut ainsi ni élec-
tions ni représentants indigènes, et 
les partis politiques ne furent auto-
risés que peu avant l’indépen-
dance. Cette exclusion politique, 
censée garantir la stabilité de la 
colonie, s’avéra, au contraire, dé-
sastreuse. Lorsque la Belgique,  
poussée par les revendications 
des mouvements nationalistes et 
par un climat international chan-
geant, proclama subitement l’in-
dépendance du Congo, en 1959-
1960, le pays n’était absolument  
pas prêt. Il manquait cruellement 
d’érudits, et ses dirigeants, qui  

n’avaient aucune expérience po-
litique, n’étaient en rien préparés 
à gouverner un État. 
 
Comparaison avec d’autres co-
lonies africaines 
Les colonies britanniques comme 
le Nigeria, le Ghana ou le Kenya 
connurent des formes de gouver-
nance plus indirectes qui leur per-
mirent de préserver une partie de 
leurs structures traditionnelles. Les 
universités britanniques étaient 
ouvertes aux étudiants africains, 
et des mouvements politiques in-
digènes virent le jour assez tôt. 
Même si l’exploitation et la discri-
mination y occupaient une place  
centrale, le système britannique 
était plus pragmatique et prépa-
rait progressivement les colonies à 
l’indépendance. 
Le modèle d’assimilation français 
conférait à une petite élite com- 
posée d’« évolués » des droits 
théoriquement équivalents à  

ceux des citoyens français. Les 
Africains pouvaient étudier dans 
les universités françaises, et même 
siéger au parlement français. Le 
Congo belge n’eut jamais accès 
à de telles opportunités. D’un 
autre côté, l’exploitation fran-
çaise dans des régions comme 
l’Afrique-Équatoriale française fut 
très dure, et le système de travail 
forcé y perdura plus longtemps 
qu’au Congo belge d’après 1908. 
L’Angola portugais et le Mozam-
bique subirent une exploitation 
encore plus intensive, sans béné-
cier des investissements dans l’in-
frastructure et l’enseignement 
que connut le Congo belge. Le  
régime dictatorial portugais tint 
en outre les rênes de ses colonies 
jusque dans les années 1970, 
c’est-à-dire bien plus longtemps 
que la Belgique. Les systèmes 
d’enseignement et de soins de  
santé du Congo belge étaient en 
outre bien mieux développés. 

Dessin tiré de l'hebdomadaire liégeois 
Le Frondeur du 20 décembre 1884, représentant 

erl'Empereur Guillaume I  (à droite) et un ours 
couronné figurant l'Empire russe qui regardent 

le roi Léopold II découper une citrouille (qui 
représente le Congo) lors de la Conférence 

de Berlin de 1884
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Caractéristiques propres au 
Congo belge 
Le Congo belge est un cas unique 
en son genre, avec des ressources 
et des infrastructures d’assez 
bonne qualité à un niveau de 
base (enseignement, soins de 
santé, conditions de travail dans 
les colonies fondées par les entre-
prises), mais aussi une exclusion 
politique totale et un enseigne-
ment supérieur aux abonnés ab-
sents. Ce paradoxe engendra 
une population dotée de compé-
tences de base, mais dépourvue 
de leaders et de cadre la prépa-
rant à l’auto-administration. Le  
rôle de l’Église catholique y fut en 
outre plus dominant que dans les 
autres colonies. Le modèle pater-
naliste porté par une étroite colla-
boration entre l’État, l’Église et les 
entreprises est, lui aussi, distinctif.  
La richesse en matières premières 
du Congo en t en outre un terri-
toire bien plus stratégique que la  

plupart des autres colonies2. 
 
Héritage et cheminement vers 
l’indépendance 
La décolonisation expéditive de 
1960 fut chaotique. La Belgique 
décida d’accorder l’indépen-
dance au Congo après seule-
ment quelques années de ré-
formes politiques sommaires, et 
sans la moindre préparation adé-
quate. Le pays ne comptait alors 
que 30 Congolais diplômés d’une 
université. En 1960, seul 0,1 % de la 
population congolaise avait ac-
cès à des études supérieures, soit 
quatre fois moins que la moyenne  
africaine3. Ces vestiges d’un pa-
ternalisme sans autonomisation 
politique contribuèrent à l’instabi-
lité du Congo et précipitèrent la 
crise congolaise de 1960-1965, qui 
entraîna la sécession du Katanga  
(entre 1960 et 1963) et, en n de 
compte, l’accession au pouvoir 
du colonel Mobutu Sese Seko  

(1930-1997), en 1965. Faute d’en-
tretien et d’investissements, les in-
frastructures matérielles héritées 
des Belges tombèrent rapide-
ment en décrépitude. Les struc-
tures sociales étaient quant à elles 
bien trop axées sur le contrôle co-
lonial pour servir de base à une 
nation indépendante. Au-
jourd’hui encore, le Congo paie le 
prix de cette absence d’élite pré-
parée doublée d’un manque de 
traditions démocratiques. Du 
reste, si l’indépendance politique 
fut dénitivement acquise en 
1960, l’autonomie économique 
était encore loin de l’être. 
La transition de l’État indépen-
dant du Congo au Congo belge 
marqua, dans les faits, le passage 
d’un impérialisme privé brutal à vi-
sée capitaliste à un système colo-
nial paternaliste plus organisé qui 
se justiait en promettant civilisa-
tion et développement, mais 
n’était au nal qu’un nouveau 
système d’exploitation et de ré-
pression qui priva des millions de 
Congolais de leur liberté, de leurs 
richesses et de leurs perspectives 
de développement. 

Frédéric Crahay
ASBL Mémoire d’Auschwitz

(1) Verbeeck, G. « Vond er in de Onafhan-
kelijke Congostaat een genocide plaats? », 
dans Goddeeris, I., Lauro, A. & Vanthem-
sche, G. (éds.). Koloniaal Congo. Een 

geschiedenis in vragen, Kalmthout, Polis, 
2020, p. 47-63. 
(2) Stengers, J. Congo, Mythes et réalités, 
Paris-Louvain-la-Neuve, Duculot, 2005, 
1989, 317 p. 

(3) Depaepe, M. & Van Rompaey, L, In het 
teken van de bevoogding: de educatieve 
actie in Belgisch-Kongo (1908-1960), Anvers, 
Garant, 1995, 254 p. 

Calendrier de propagande de 1909 des 
associations de jeunes catholiques louvanistes 
Sint-Albertus Patroonschap et Kring van Jonge 
Werklieden, illustrant l'avenir qu'ils imaginent 
pour la toute nouvelle colonie belge
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Le 19e siècle est la période de notre histoire où le colonialisme est le plus répandu. Au cours de cette période, 
il était considéré en Europe comme un « projet de civilisation » destiné à apporter l'illumination aux régions 
moins développées du monde et à leurs peuples prétendument « arriérés ». Un tel discours repose sur des 
présupposés racistes quant à la « supériorité » de l'Europe et masque souvent un opportunisme économique. 
La plupart de ses manifestations ont conduit à l'exploitation économique. Tant chez nous qu'outre-
Atlantique, la colonisation et ses conséquences suscitent la consternation. Deux romans, écrits pendant cette 
période troublée, deviendront des classiques éternels : Max Havelaar de Multatuli et La Case de l'oncle Tom 
de Harriet Beecher Stowe. 

À l’époque coloniale, la littérature 
afro-américaine a entrepris une 
plongée au cœur de l’esclavage 
et de l’immigration noire. La Re-
naissance de Harlem lui a plus 
tard fait écho, explorant ce 
thème resté latent chez les écri-
vains postcoloniaux. À une 
époque, l’esclavagisme était lar-
gement répandu en Amérique, et 
beaucoup de gens y ont émigré 
à l’ère coloniale. Harriet Beecher 
Stowe est une grande romancière 
qui s’est intéressée aux réalités de 
l’esclavage dans La Case de 
l’oncle Tom (1851-1852). Elle esti-
mait que les Noirs avaient suf-
samment de qualités innées pour 
participer à une société libre en 
tant que citoyens à part entière. 
Les personnages de son roman re-
présentent tous les esclaves 
d’Amérique, dont l’autrice comp-
tait bien dépeindre la misère. De 
nombreux critiques ont déclaré 
que La Case de l’oncle Tom véhi- 

culait une « représentation 
inexacte » de l’esclavage des 
Noirs. Bien que toujours contro-
versé, ce roman fait aujourd’hui 
partie des grands titres de la litté-
rature américaine, de même que 
les œuvres des hommes blancs 
qui en ont longtemps déni les ca-
nons. La Case de l’oncle Tom dé-
crit l’esclavage comme une insti-
tution souvent cruelle, où les es-
claves sont battus, maltraités, af-
famés, victimes d’abus sexuels, et 
parfois même tués. Le person-
nage principal, l’oncle Tom, est 
l’esclave d’Arthur Shelby. Shelby 
le traite correctement, mais des 
dettes l’obligent à vendre le vieux 
Tom, ainsi qu’un jeune enfant 
nommé Harry. Éliza, la mère de 
Harry, s’enfuit en Virginie avec le 
garçon pour y rejoindre Georges, 
le père du petit, qui travaille éga-
lement dans une plantation. Tom 
se retrouve quant à lui au service 
de Simon Legree, qui s’avère  

sévère et cruel. Pourtant, l’oncle 
Tom accepte sa condition d’es-
clave et se plie à la volonté de son 
propriétaire sans sourciller, incar-
nant ainsi ces esclaves et ces 
peuples colonisés qui ont ni par 
se convaincre qu’ils étaient nés 
pour être esclaves et qu’ils étaient 
faits pour vivre dans les conditions 
dans lesquelles ils étaient forcés 
de vivre. Par la suite, cette repré-
sentation de l’esclave dévoué est 
devenue une sorte de norme ré-
gissant toutes les histoires traitant 
d’esclavage, qu’elles soient 
écrites par des Noirs ou par des 
Blancs. Armée des informations 
de l’époque, Harriet Beecher 
Stowe a tenté de brosser un ta-
bleau réaliste tout au long de son 
roman. La Case de l’oncle Tom a 
été plusieurs fois réédité, traduit 
dans de nombreuses langues, et 
adapté en romans graphiques et 
en diverses productions pour le 
petit et le grand écran. 
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« Je suis commissionnaire en ca-
fés, et je demeure, Canal des Lau-
riers, n° 37. » C’est sur cette phrase 
que s’ouvre Max Havelaar, le cé-
lèbre roman de Multatuli. Depuis 
sa parution, en 1860, cet ouvrage 
a connu plusieurs réimpressions, y 
compris sous forme de roman gra-
phique. Il a également été traduit 
en plus de 140 langues et adapté 
au cinéma à de nombreuses re-
prises. 
Le commissionnaire en question, 
Batavus Droogstoppel, est l’incar-
nation du dévot hypocrite, pape-
lard, mesquin et pompeux, qui fait 
passer ses intérêts avant son pro-
chain. Il déteste la littérature, car il 
estime que les histoires sont por-
teuses de mensonges, et que l’ex-
pression poétique risque de susci-
ter des émotions indésirables. Son 
seul livre est la Bible, la parole de 
Dieu, mais il la tourne, elle aussi, à 
son avantage. Lorsqu’il rencontre 
un ancien camarade d’école qui, 
faute de posséder une veste, se 
promène avec un châle sur les 
épaules, Droogstoppel, qui fuit 
d’ordinaire les pauvres, se sent 
d’abord importuné. Mais quand 
« l’homme au châle » lui remet un 
paquet d’articles en lui deman-
dant de l’aider à les publier pour  
 

gagner un peu d’argent, son air 
commercial lui soufe qu’il pour-
rait peut-être en tirer quelque 
chose. Il décide alors de faire 
mettre les textes au net par Ernest 
Stern, un commis qui devient l’un 
des narrateurs du roman, lisant 
son travail à la famille Rosemeyer, 
qui est immédiatement conquise. 
« L’homme au châle », qui n’est 
autre que Max Havelaar, est le 
personnage principal du récit. Ha-
velaar ne supporte pas l’injustice. 
Il est honnête, charitable et géné-
reux – tout le contraire de Droogs-
toppel. Avec son tempérament 
de feu et son imagination débor-
dante, il fait penser à Don Qui-
chotte. Au départ, Max Havelaar 
est l’assistant résident de Lebak, 
une commune de la province ja-
vanaise de Bantam, mais il est 
poussé à la démission après avoir 
dénoncé l’exploitation et le 
manque de droits des Javanais. 
Les aventures de Max Havelaar 
sont inspirées de la vie d’Eduard 
Douwes Dekker, qui à travers cet 
ouvrage entendait tirer la son-
nette d’alarme. Sa critique du sys-
tème colonial, assortie d’une des-
cription de l’injustice et de la pau-
vreté qui en découlaient, a sus-
cité de vives réactions dès la sor- 
 

tie du livre. L’auteur s’est ainsi vu 
reprocher un manque de patrio-
tisme par des contemporains qui 
préféraient nier l’égalité des indi-
gènes et fermer les yeux sur leur si-
tuation misérable. Certains ont 
également critiqué l’étrange 
construction du roman, qui se pré-
sente comme un récit enchâssé 
plein de parenthèses spirituelles et 
de petites histoires, et manque se-
lon eux d’une ligne narrative et 
d’une intrigue claire. En re-
vanche, le style magistral de l’au-
teur n’a laissé aucun lecteur indif-
férent. Si l’allocution aux chefs de 
Lebak et l’histoire d’amour de 
Saïdjah et Adinda illustrent les dif-
cultés des Indes néerlandaises, 
c’est la façon dont la littérature 
les sublime qui appelle à l’émo-
tion. Quand arrive le moment où 
Multatuli (qui signie « J’ai beau-
coup supporté ») reprend la pa-
role à son narrateur pour appeler 
le roi Guillaume III à s’intéresser au 
sort des Javanais et à leur offrir 
des conditions de vie décentes, le 
lecteur est déjà impliqué, happé 
au cœur même d’un roman en-
gagé dont des problématiques 
actuelles comme la misère du 
tiers monde prouvent la perti-
nence intemporelle. 
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UN CRIME COLONIAL
Le génocide des Herero et des Nama

Le génocide des Herero et des Nama (également appelé génocide namibien), perpétré entre 1904 et 1908 dans ce qui 

correspond à l’actuelle Namibie, est l’un des chapitres les plus sombres de l’histoire coloniale européenne. Cette 

extermination systématique de peuples indigènes par l’Empire allemand est aujourd’hui reconnue comme le premier 

génocide du vingtième siècle et illustre de manière atroce la logique violente du projet colonial. 

 

Le Sud-Ouest africain allemand 
En 1884, l’Empire allemand s’em-
para d’une région à laquelle il at-
tribua le nom de « Sud-Ouest afri-
cain allemand ». Fidèle au 
schéma habituel de l’expansion 
impérialiste européenne, cette 
prise de pouvoir ne fut rien de plus 
qu’une entreprise purement éco-
nomique déguisée en mission civi-
lisatrice, et des marchands, mis-
sionnaires et colons allemands dé-
ferlèrent sur la colonie, animés par 
une soif de territoires, de bétail et 
de richesses minérales. Pour les 
Herero et les Nama, des peuples 
pastoraux qui occupaient ces 
terres depuis des siècles, leur arri-
vée marqua le début d’une ex-
propriation systématique. 
L’objectif de la politique coloniale 
était d’exploiter la population in-
digène pour servir les intérêts éco-
nomiques allemands. À travers 
une série de traités iniques et de 
démonstrations de force, les He-
rero et les Nama furent progressi- 

vement chassés de leurs pâtis tra-
ditionnels, et les colons allemands 
s’approprièrent les meilleurs ter-
rains en refoulant les indigènes 
vers des zones toujours plus margi-
nales. Le bétail, essentiel à l’exis-
tence et à l’identité culturelle de 
ces peuples, leur fut systémati-
quement dérobé ou acheté à 
des prix dérisoires. 
 
Le soulèvement des Herero et le 
Vernichtungsbefehl 
En janvier 1904, les Herero menés 
par Samuel Maharero (1856-1923) 
prirent les armes dans une tenta-
tive désespérée de repousser le 
colonisateur et d’enrayer sa cam-
pagne d’expropriation. Cette ré-
volte provoqua, du côté alle-
mand, une réaction d’une vio-
lence inouïe. 
Enragé par le succès des pre-
mières attaques herero, l’empe-
reur allemand Guillaume II (1859-
1941) envoya le général Lothar 
von Trotha (1848-1920) mater la  

rébellion en lui ordonnant explici-
tement de ne pas faire de quar-
tier. Le militaire, qui avait déjà 
mené des campagnes coloniales 
en Afrique de l’Est, débarqua 
avec une idéologie empreinte de 
darwinisme social et de racisme 
qui sufsait, à l’époque, à légiti-
mer les projets coloniaux de l’Eu-
rope.  
Le 2 octobre 1904, Von Trotha 
promulgua son funeste ordre 
d’extermination, le Vernichtungs-
befehl. Ce document est l’une 
des preuves d’intention génoci-
daire les plus explicites de l’histoire 
coloniale. Il stipule, noir sur blanc, 
qu’il n’y aurait pas de prisonniers, 
et que tous les Herero, femmes et 
enfants compris, devaient soit 
quitter le territoire allemand, soit 
mourir. Il prouve par conséquent 
qu’il n’était nullement question 
d’une opération militaire dirigée 
contre des rebelles, mais bien 
d’une tentative systématique 
d’éradication d’un peuple. 
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Extermination systématique 
Après la bataille du Waterberg, 
en août 1904, les troupes alle-
mandes repoussèrent des milliers 
de familles herero vers le désert du 
Omaheke. Cette tactique mili-
taire était clairement génoci-
daire, car des soldats coupaient 
l’accès à tous les points d’eau qui 
bordaient le désert et fusillaient 
quiconque tentait de rebrousser 
chemin. Des milliers d’hommes, 
de femmes, d’enfants et de per-
sonnes âgées moururent ainsi de 
soif, de faim et d’épuisement, tan-
dis que les troupes coloniales alle-
mandes patrouillaient à la fron-
tière du désert pour veiller à ce 
que personne ne puisse s’échap-
per. Les Herero qui survécurent au 
désert furent arrêtés et envoyés 
dans des camps de concentra-
tion. Ces camps érigés par les 
autorités coloniales allemandes 
avaient été spécialement conçus 
pour faire mourir les prisonniers à 
petit feu1. Les conditions de  

détention y étaient effroyables : 
surpopulation extrême, rations mi-
nimales, absence de soins médi-
caux, travail forcé sous la torture… 
Les forçats furent affectés à la 
construction d’un nouveau che-
min de fer et de divers projets d’in-
frastructure, et beaucoup d’entre 
eux périrent d’épuisement et de 
maltraitance. 
Les Nama, qui avaient au départ 
hésité à se rallier aux Herero, se re-
bellèrent nalement en oc-
tobre 1904, sous le commande-
ment de Hendrik Witbooi (1830-
1905), puis de Jakobus Mo-
renga (1875-1907). Malgré des 
techniques de guérilla assez ef-
caces, les Nama furent défaits et 
tombèrent à leur tour sous le coup 
de la politique coloniale génoci-
daire des Allemands. Ces derniers 
répondirent par une répression 
brutale et, même si aucun ordre 
d’extermination formel ne fut 
donné, les Nama connurent un 
sort similaire à celui des Herero.  

Les communautés nama furent 
systématiquement attaquées, 
leur bétail tué ou volé, et des mil-
liers de Nama furent internés dans 
des camps de concentration. Le 
camp de Shark Island (Konzentra-
tionslager auf der Haischinsel vor 
Lüderitzbucht) fut particulière-
ment meurtrier, avec un taux de 
mortalité de près de cinquante 
pour cent qui choqua même les 
autorités allemandes. 
 
Idéologie coloniale, racisme et 
motivations économiques 
Le génocide des Herero et des 
Nama doit être analysé dans le 
contexte plus large de l’idéologie 
coloniale défendue non seule-
ment par l’Empire allemand, mais 
aussi par d’autres puissances eu-
ropéennes. Dans les cercles poli-
tiques et intellectuels de 
l’époque, les débats étaient do-
minés par le darwinisme social, le 
racialisme et l’idée d’une supério-
rité certaine de l’Europe. Les  

Carte de la colonie allemande 
du Deutsch-Südwestafrika, qui 
correspond à l'actuelle Namibie
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peuples africains étaient considé-
rés comme inférieurs, comme des 
obstacles au progrès qui devaient 
être balayés ou éliminés. Les ad-
ministrateurs coloniaux, scienti-
ques et militaires allemands justi-
aient le génocide par une rhéto-
rique basée sur l’« espace vital » 
et la hiérarchie des races. Ces 
schémas de pensée deviendront 
plus tard, dans une répétition tra-
gique, des éléments clés de 
l’idéologie nazie. Dans les camps, 
certains détenus servirent de co-
bayes humains, et des crânes de 
Herero et de Nama assassinés fu-
rent envoyés en Allemagne à des 
ns d’étude « scientique » des 
caractéristiques raciales – une 
pratique effroyable qui acheva 
de déshumaniser les victimes. 
Outre ces facteurs idéologiques, 
le génocide était motivé par les 
intérêts économiques des coloni-
sateurs. Une colonie doit être  
lucrative et, pour la rentabiliser, il 
faut pouvoir en exploiter les terres.  

En éliminant la population indi-
gène, les autorités allemandes 
ont libéré d’énormes territoires 
qu’elles ont pu mettre à la dispo-
sition de leurs colons et de leurs 
entreprises. Après le génocide, les 
survivants herero et nama furent 
privés de toute forme de droit fon-
cier et condamnés à travailler 
pour les Allemands installés sur 
leurs terres ancestrales. Cette ex-
propriation économique engen-
dra un système d’exploitation ex-
trême. Les survivants furent con-
traints de porter un passe qui limi-
tait leur liberté de mouvement et 
de travailler dans des conditions 
afigeantes contre une rémuné-
ration minimale. Ce système de 
ségrégation raciale et d’oppres-
sion économique servira d’ailleurs 
de base à l’apartheid en Afrique 
du Sud. 
 
Séquelles et héritage 
Les estimations du nombre de vic-
times varient, mais, selon toute  

vraisemblance, environ 80 % du 
peuple Herero et 50 % du peuple 
Nama ont été exterminés. Sur les 
80 000 Herero présents avant le 
génocide, il n’en resta que 15 000. 
Du côté des Nama, ils furent 
10 000 à survivre, soit à peine la 
moitié du peuple de départ2. Des 
communautés entières furent 
rayées de la carte, des traditions 
culturelles furent perdues à ja-
mais, et un système socioécono-
mique vieux de plusieurs siècles fut 
anéanti. Ce génocide laissa à la 
Namibie des séquelles persis-
tantes. La répartition des terres im-
posée à l’ère coloniale mit long-
temps à s’effacer, perdurant bien 
après la prise d’indépendance de 
1990. Comme les Allemands 
avant eux, les colons sud-africains 
blancs ont longtemps proté des  
meilleures terres agricoles, sou-
mettant les descendants des He-
rero et des Nama à la même mar-
ginalisation économique que 
leurs ancêtres. 

Le Vernichtungsbefehl de 1904, 
signé par Lothar von Trotha. Ce 
document est unique en son genre, car 
il témoigne, noir sur blanc, de l'intention 
génocidaire du colonisateur allemand

Chefs herero captifs entourés de 
soldats des troupes coloniales du 

Sud-Ouest africain allemand. 
Namibie, 1904/1905
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Reconnaissance et réparations 
Il a fallu attendre 2015 pour que le 
gouvernement allemand recon-
naisse que les évènements surve-
nus dans le Sud-Ouest africain al-
lemand pouvaient être caractéri-
sés de génocide. Et si l’Allemagne 
a présenté des excuses ofcielles 
en 2021, la question des répara-
tions reste un sujet de controverse. 
L’Allemagne a en effet accepté 
d’investir 1,1 milliard d’euros sur 
30 ans dans des projets de déve-
loppement en Namibie, mais re-
fuse de qualier cette aide de ré-
parations, en partie par peur de 
créer un précédent juridique3. Les 
représentants des communautés 
herero et nama jugent cet effort  
insufsant et exigent une com-
pensation directe pour les com-
munautés touchées. Les restes hu-
mains qui furent expédiés vers l’Al-
lemagne à des ns d’étude 
« scientique » des races sont peu 
à peu rapatriés, mais beaucoup 
se trouvent encore dans des  
 

musées et instituts allemands. En 
2024, après avoir longuement 
cherché une date acceptable 
pour toutes les communautés 
concernées, le gouvernement 
namibien a décrété que le 28 mai 
serait désormais une « Journée de 
commémoration du génocide ». 
La première commémoration of-
cielle s’est tenue l’année sui-
vante. Cette date a été choisie 
en référence à la décision prise 
ce jour-là, en 1908, de fermer tous 
les camps de concentration du 
Sud-Ouest africain allemand. 
Le génocide des Herero et des 
Nama doit aujourd’hui servir  
d’exemple historique qui montre 
sans l’ombre d’un doute qu’un 
projet colonial porté par des idéo-
logies racistes et des ambitions 
économiques peut se solder par 
une extermination systématique. 
L’analyse de ce morceau d’his-
toire nous rappelle qu’il est essen-
tiel d’analyser le passé colonial 
d’un œil critique et lève le voile sur  
 

les racines historiques de l’iniquité 
qui règne, aujourd’hui encore, 
dans cette région du monde. 

 
1 Gewald, J.-B., Herero Heroes, A so-
cio-political history of the Herero of 
Namibia 1890-1923, Oxford, James 
Currey, 1999, p. 185-191. 
2 Faber-Jonker, L., Le premier géno-
cide du XX  siècle. Herero et Nama 
dans le Sud-Ouest africain allemand 
1904-1908, Paris, Mémorial de la 
Shoah, 2017, 51 p. 
3 Pennemans, R., Duitsland erkent ko-
loniale misdaden in Namibië als vol-
kerenmoord, VRTNWS, 28 mai 2021. 
d’Omaheke ? 

Frédéric Crahay
ASBL Mémoire d’Auschwitz

e
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Dans cette rubrique : des images, des textes, des liens Internet, sans 
commentaire. Que sais-tu du contenu de cette page ? Quel est le lien 
avec le thème et quelle est ton opinion critique ? Envoie ta réponse à 
ces trois questions par mail via  et georges.boschloos@auschwitz
gagne une de nos publications au choix. 
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e

Vous trouverez chaque trimestre dans votre TRACES DE MÉMOIRE une application pédagogique 
avec une fiche didactique à utiliser en classe ou à conserver. Ces fiches sont également à 

télécharger sur notre site internet www.auschwitz.be sous l ’onglet « pédagogie ».

Le 19e  siècle est marqué par l'expansion territoriale des 
pays européens au détriment des pays et des peuples des 
continents africain et asiatique. Cette expansion 
s'accompagne généralement d'actes de violence et de 
crimes atroces. 
 
 
Recherchez s'il existait une colonisation similaire entre les 
puissances d'un même continent. 
 
 
 
 
 
 
Si c'est le cas, expliquez les raisons qui ont poussé ces 
puissances à vouloir soumettre leurs voisins. 
 
 
 
 
 
 
Existe-t-il également des cas de colonisation « pacique » 
au XIXe siècle ? 
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La majorité des gens associent automatiquement les camps de concentration aux horreurs de la Seconde 

Guerre mondiale. Pourtant, ce phénomène est né plusieurs décennies plus tôt, lors des conquêtes coloniales 

européennes. Vers la fin du 19e et le début du 20e siècle, plusieurs puissances coloniales ont utilisé des camps 

de concentration pour opprimer, contrôler et punir les groupes indigènes qui se révoltaient contre la 

domination coloniale. 

 

Les camps de 
concentration 

dans un contexte colonial
Une nouveauté de la �n du 19  sièclee

Une invention qui changea la 
donne : le l barbelé 
Le l barbelé fut inventé aux États-
Unis dans les années 1870, par né-
cessité pratique. Avant cela, les 
fermiers clôturaient leurs prairies à 
l’aide de ls de fer lisses ou de bar-
rières en bois, et il sufsait aux 
vaches de pousser un bon coup 
pour passer de l’autre côté. L’in-
vention du l barbelé est généra-
lement attribuée à Joseph Glid-
den (1813-1906), qui t breveter 
l’idée en 1874. Son système, com-
posé de deux ls torsadés enser-
rant des barbes de l biseautées, 
était à la fois efcace et facile à 
produire. Il transforma fondamen-
talement la manière de travailler 
des agriculteurs de l’Ouest améri-
cain en leur permettant de délimi-
ter de grandes étendues à petit 
prix, au lieu de laisser leurs bêtes 
vagabonder dans des prairies ou-
vertes et des pâturages libres. 
Malheureusement, cette inven-
tion fut rapidement employée 
pour conner autre chose que du 
bétail… 
 
La guerre d’indépendance cu-
baine et la « reconcentración » 
espagnole 
L’un des premiers cas de recours 
systématique à des camps de 
concentration remonte aux an-
nées de 1896 à 1898, lors de la 
guerre d’indépendance de Cuba 
contre l’Espagne.  
Pendant ce conit, le général  

espagnol Valeriano Weyler (1838-
1930) appliqua une politique con-
nue sous le nom de reconcentra-
ción, qui consistait à concentrer la 
population rurale dans des villes et 
des campements fortiés an de 
couper les rebelles cubains de 
leur réseau d’approvisionnement 
et de les priver de tout soutien lo-
cal. Les conséquences furent dé-
sastreuses. Des centaines de mil-
liers de Cubains furent chassés de 
leur foyer et de leurs terres agri-
coles. Dans les camps surpeuplés, 
des conditions de vie déplorables 
et un cruel manque de nourriture, 
d’eau potable et de soins médi-
caux entraînèrent des épidémies 
de typhus, de dysenterie et de 
èvre jaune. Les chiffres avancés 
varient, mais les historiens estiment 
que cette politique a causé, di-
rectement ou indirectement, la 
mort de 150 000 à 400 000 Cu-
bains. Ces pratiques suscitèrent 
une telle indignation internatio-
nale que l’Amérique nit par inter-
venir, en 1898. 
 
Les guerres des Boers en Afrique 
du Sud 
Parmi les premiers systèmes con-
centrationnaires mis en place 
dans un contexte colonial, le plus 
connu est sans doute celui des 
camps érigés par les Britanniques 
en Afrique du Sud pendant la se-
conde guerre des Boers, entre 
1899 et 1902. Ces camps étaient à 
l’origine des centres d’accueil  

pour les citoyens dont les fermes 
avaient été détruites par les 
troupes britanniques dans le 
cadre de leur tactique de la 
« terre brûlée ». Ils se transformè-
rent toutefois rapidement en 
centres de détention surpeuplés 
et meurtriers. Les autorités mili-
taires britanniques bâtirent des 
camps pour les Afrikaners, mais 
aussi pour les Africains noirs, 
même si les exposés historiques 
tendent à oublier ces derniers. Au 
total, environ 116 000 Afrikaners et 
au moins 120 000 Africains noirs fu-
rent internés dans des conditions 
inhumaines et particulièrement 
propices au développement des 
maladies : manque de tentes 
adéquates, faibles rations alimen-
taires, eau polluée, absence de 
sanitaires décents… Le taux de 
mortalité fut terriblement élevé, 
surtout parmi les enfants. Près de 
28 000 Afrikaners perdirent la vie 
dans ces camps, dont environ 
22 000 enfants de moins de seize 
ans. Du côté des Africains noirs, 
ce fut encore pire, avec un 
nombre de victimes estimé tantôt 
à 14 000, tantôt à 20 000, l’admi-
nistration plutôt sommaire des 
camps ne permettant pas d’ob-
tenir un chiffre plus précis. La phi-
lanthrope anglaise Emily 
Hobhouse (1860-1926) joua un 
rôle central dans la dénonciation 
de ces abus, et la critique interna-
tionale força nalement les Britan-
niques à améliorer les conditions  
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de vie dans leurs camps. 
 
Les camps coloniaux allemands 
en Namibie et les camps améri-
cains aux Philippines 
Le Sud-Ouest africain allemand 
(l’actuelle Namibie) connut, entre 
1904 et 1908, l’un des chapitres les 
plus effroyables de l’histoire des 
camps de concentration colo-
niaux, comme nous l’avons vu à la 
rubrique « Interrogation » du pré-
sent numéro. Un épisode moins 
connu, mais tout aussi horrible, se 
déroula pendant la guerre améri-
cano-philippine (1899-1913), lors-
que les États-Unis s’employèrent à 
annexer les Philippines après le re-
trait des Espagnols. Les Américains 
construisirent à leur tour des 
camps présentés comme des 
« zones de reconcentration » où ils 
enfermèrent les locaux de force 
pour isoler les guérilleros – avec 
des conséquences désastreuses 
pour la population civile. Les États-
Unis justièrent ces camps comme  
une mesure militaire nécessaire  

pour étouffer la guérilla ; une ex-
cuse similaire à celle avancée par 
les Espagnols pour les camps de 
reconcentración à Cuba. En réa-
lité, ces camps servaient d’instru-
ments de contrôle de la popula-
tion des campagnes. Ils étaient 
clôturés et étroitement gardés, et 
le choléra, la dysenterie et la faim 
y faisaient rage. Plus de 
200 000 citoyens y perdirent la vie, 
succombant pour la plupart des 
suites des privations et des mala-
dies qui rythmaient le quotidien 
des camps. 
 
Le système britannique au Kenya 
Pendant la révolte des Mau Mau, 
entre 1952 et 1960, les Britanniques 
recoururent à un système de 
camps et de « villages protégés ». 
Leur choix prouve que cette pra-
tique coloniale s’est poursuivie 
malgré l’horreur de la Seconde 
Guerre mondiale et les leçons que 
le monde aurait dû en tirer. Tou-
jours est-il qu’au Kenya, plusieurs 
centaines de milliers de Kikuyu  

furent envoyés dans des camps 
où la torture, la maltraitance et le 
travail forcé étaient monnaie 
courante. 
Les camps de concentration mis 
en place dans un contexte colo-
nial ont jeté les bases de systèmes 
de détention de masse encore 
plus effroyables. Ils partageaient 
tous des caractéristiques com-
munes : l’internement de popula-
tions civiles sans aucun procès ju-
ridique, des conditions de vie dé-
plorables, d’innombrables décès 
provoqués par les maladies et le 
manque de nourriture, et une utili-
sation comme instrument de con-
trôle et de domination. Ces pra-
tiques illustrent la cruelle réalité 
qui se cache derrière les entre-
prises coloniales, et restent un su-
jet d’étude majeur pour celles et 
ceux qui cherchent à déterrer les 
racines de la violence d’État sys-
tématisée. 
 
 
 

Frédéric Crahay
ASBL Mémoire d’Auschwitz

Mémorial actuel du camp de concentration de Norvalspont, en Afrique du Sud. L'opinion internationale n'a 
condamné les camps de concentration de la guerre des Boers qu'après avoir découvert que des Blancs 
(les Boers) y étaient enfermés par d'autres Blancs (les Anglais)
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Gustav Stresemann, Austen Chamberlain et Aristide Briand
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Le parlement belge accepte l’Accord de Locarno 
 
Les accords de Locarno (ou pacte de Locarno) sont 
une série de sept traités conclus entre l’Allemagne, la 
France, la Grande-Bretagne, la Belgique, l’Italie, la 
Pologne et la Tchécoslovaquie après la Première 
Guerre mondiale, et plus précisément à la n de l’an-
née 1925. En signant le traité central, les cinq pays 
d’Europe occidentale convinrent de garantir l’invio-
labilité des frontières entre l’Allemagne et la France 
et entre l’Allemagne et la Belgique telles que dénies 
dans le Traité de Versailles, et s’engagèrent à respec-
ter la zone démilitarisée de la Rhénanie allemande et 
à résoudre tout litige à l’amiable, sous les auspices de 
la Société des Nations. L’Allemagne consentit égale-
ment à un règlement amiable des litiges dans des trai-
tés d’arbitrage complémentaires conclus avec la Po-
logne et la Tchécoslovaquie, mais ces conventions 
ne prévoyaient aucune garantie concernant sa fron-
tière occidentale, laissant ainsi à l’Allemagne la pos-
sibilité de réviser le Traité de Versailles et de recon-
quérir les territoires dont cet accord l’avait privée. Les 
dispositions des conventions d’arbitrage entre l’Alle-
magne et la Belgique et entre l’Allemagne et la 
France étaient identiques et avaient pour but de ré-
gler paciquement « toutes contestations entre l’Alle-
magne et la Belgique/la France, de quelque nature  

 
 
qu’elles soient, au sujet desquelles les parties se con-
testeraient réciproquement un droit, et qui n’auraient 
pu être réglées à l’amiable par les procédés diploma-
tiques ordinaires. » Chaque convention d’arbitrage 
prévoyait la création d’une commission permanente 
de conciliation composée de cinq membres, dont un 
désigné par l’Allemagne, un par la Belgique ou la 
France, et trois choisis d’un commun accord par trois 
pays différents. Si la commission permanente de con-
ciliation ne parvenait pas à trouver d’arrangement, 
la question était soumise à la Cour permanente de 
Justice internationale ou à un tribunal d’arbitrage or-
ganisé conformément à la Conférence de La Haye 
de 1907. Si le désaccord persistait un mois après la n 
des travaux de la commission permanente de conci-
liation, chacune des parties concernées pouvait pré-
senter l’affaire au Conseil des Nations. Les pays signa-
taires pouvaient également choisir de ne pas passer 
par une commission permanente de conciliation et 
de s’adresser directement à la Cour permanente de 
Justice internationale ou à un tribunal d’arbitrage. La 
Belgique ratia dénitivement l’accord le 21 jan-
vier 1926. 
 
L’une des conférences organisées par la Fondation 
Auschwitz dans les écoles, intitulée « De la montée du 
nazisme à sa chute », traite de ce sujet. 

La délégation belge à Locarno (7 octobre 1925) :
(de gauche à droite) Henri Rolin, Joseph de Ruelle,
Emile Vandervelde (ministre des Affaires étrangères),
Baron Pierre van Zuylen, Comte Ferdinand du Chastel
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L’Allemagne demande ofciellement à intégrer la So-
ciété des Nations 
 
Au début de l’année 1925, Gustav Stresemann, an-
cien chancelier et ministre allemand des Affaires 
étrangères depuis n 1923, était bien décidé à s’atti-
rer les bonnes grâces des Alliés et à regagner, ce fai-
sant, un minimum de marge de manœuvre diploma-
tique. Ses objectifs étaient d’assurer la paix (surtout 
avec la France), de récupérer le territoire cédé à la 
Pologne, de mettre un terme aux réparations nan-
cières et à l’occupation de la Rhénanie, et de restau-
rer progressivement la puissance de l’Allemagne. 
Pour ce faire, il envoya, au début de l’année 1925, 
des mémorandums secrets à la Grande-Bretagne et 
à la France pour leur proposer un traité qui obligerait 
toutes les parties ayant un intérêt dans les frontières 
rhénanes à régler leurs différends à l’amiable. Il leur 
assura que l’Allemagne était prête à garantir le main-
tien des frontières actuelles et à conclure un pacte 
d’arbitrage avec la France, espérant en réalité obte-
nir, par ce rapprochement avec la France, une li-
berté de mouvement sufsante pour redénir à son 
avantage la frontière établie entre l’Allemagne et la 
Pologne. Malgré ses réticences, la Grande-Bretagne 
se montra ouverte à la proposition allemande. La 
France lui emboîta le pas, mais avec prudence. Elle  

demanda que la Belgique soit impliquée dans le 
traité et exigea que l’Allemagne rejoigne la Société 
des Nations avant son entrée en vigueur. L’Alle-
magne accepta les conditions de la France, avec 
toutefois une réserve de taille : elle ne donna aucune 
garantie concernant ses frontières orientales, qui ne 
semblaient d’ailleurs pas inquiéter outre mesure la 
Grande-Bretagne. Les efforts diplomatiques de Stre-
semann suscitèrent une vive opposition en Alle-
magne. Le ministre était en effet prêt à renoncer à 
l’Alsace-Lorraine (située à l’ouest du Rhin), ce qui dé-
rangeait fortement le chancelier Hans Luther, le mi-
nistre de la Défense Otto Gessler, les partis politiques 
de droite et le commandement de la Reichswehr. 
Chancelier du Reich en 1925 et 1926, Hans Luther 
connut un certain succès dans la lutte contre l’ina-
tion et l’introduction de réformes économiques. C’est 
aussi lui qui signa le pacte de Locarno. Il démissionna 
peu après, en décembre 1925, mais fut tout de 
même chargé de former un nouveau gouvernement. 
Ce dernier entra en fonction en janvier 1926 pour 
tomber en mai de la même année. Ce fut également 
pendant le mandat de Luther que l’Allemagne de-
manda ofciellement à devenir membre de la So-
ciété des Nations, même si cette demande, intro-
duite le 8 février 1926, ne fut acceptée qu’en sep-
tembre de la même année. 

Les accords de Locarno 
ont considérablement 
apaisé le climat politique 
en Europe occidentale 
entre 1925 et 1930

Hans Luther
Chancelier allemand en 1925 et 1926
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LES CARTES D’IDENTITÉ 
COMME INSTRUMENTS DE MORT
IDENTIFIER POUR EXTERMINER, DOCUMENTER POUR TÉMOIGNER

Dans l'histoire tragique des génocides du 20e  siècle, les cartes d'identité ont joué un rôle paradoxal et sinistre. 
Conçues initialement comme outils administratifs neutres, elles sont devenues dans certaines circonstances 
des instruments de ségrégation, de persécution et finalement d'identification des victimes. Cette 
bureaucratisation, mise en œuvre également dans les contextes coloniaux, révèle comment la modernité 
administrative peut servir les projets les plus meurtriers. Revenons brièvement sur trois exemples que nous 
donne l’histoire.  

La Shoah : la bureaucratie nazie 
de l'extermination 
Le régime nazi a perfectionné 
l'usage bureaucratique de l'iden-
tication dans son entreprise gé-
nocidaire. Dès 1938, les passe-
ports des Juifs allemands et autri-
chiens ont été estampillés d'un 
« J » rouge. En 1941, l'étoile jaune 
est devenue obligatoire dans les 
territoires occupés, transformant 
chaque personne juive en cible 
visible. Les nazis ont développé un 
système méticuleux de recense-
ment et de chage. Les cartes 
d'identité, les registres de popula-
tion et les documents administra-
tifs ont permis de traquer systéma-
tiquement les Juifs, les Roms, les 
opposants politiques et autres 
groupes ciblés. Cette efcacité 
bureaucratique a facilité les 
raes, les déportations et l'organi-
sation logistique de la Solution -
nale. Dans les camps de concen-
tration, les déportés recevaient un 
numéro (tatoué sur l'avant-bras 
uniquement à Auschwitz), ultime 
réduction de l'identité humaine à 
une simple donnée administra-
tive. Paradoxalement, ces ta-
touages et les registres nazis méti-
culeusement tenus ont ensuite 
permis d'identifier des victimes et 
de reconstituer l'histoire du géno-
cide. Les archives nazies saisies 
après la guerre sont devenues des 
sources historiques inestimables. 
 
Le Rwanda : quand l'identité de-
vient sentence de mort 
L'introduction des cartes d'iden- 

tité avec mention ethnique au 
Rwanda et au Burundi est un élé-
ment crucial de l'histoire coloniale 
belge qui a eu des conséquences 
tragiques. Après la Première 
Guerre mondiale, la Belgique a 
pris le contrôle du Rwanda et du 
Burundi (alors appelés Ruanda-
Urundi), recevant un mandat de 
la Société des Nations en 1924. La 
Belgique a établi un régime colo-
nial de protectorat qui a divisé la 
population en « races » et institu-
tionnalisé la domination adminis-
trative des Tutsis sur les Hutus et les 
Twas. La carte d'identité ethnique 
a été instituée en 1931 au 
Rwanda et au Burundi. Cette me-
sure s'inscrivait dans un projet plus 
large de recensement et d'identi-
cation des populations. Au dé-
but des années 1930, les Rwan-
dais ont été soumis à un recense-
ment qui a entériné un change-
ment social inédit. Chaque Rwan-
dais a reçu une carte d'identité 
sur laquelle était indiquée son ap-
partenance à une « ethnie » spé-
cique. Cette politique s'est maté-
rialisée par la désignation systé-
matique de notables tutsis 
comme administrateurs coloniaux 
dans les régions du Rwanda. Les 
Belges favorisaient les Tutsis, leur 
ouvrant l'accès aux écoles mis-
sionnaires et aux postes adminis-
tratifs, tandis que les Hutus en 
étaient exclus. 
Il est important de noter que ces 
appartenances « pseudo-eth-
niques » (Tutsis et Hutus) dési-
gnaient plutôt des fonctions  

sociales avant la colonisation. 
Avant l'arrivée des Belges, les 
chefs hutus géraient les terres (les 
Hutus étaient des agriculteurs), les 
chefs tutsis géraient le bétail (les 
Tutsis avaient un culte de la 
vache), et les Twas étaient des ar-
tisans potiers et des chasseurs - 
ces groupes sociaux avaient des 
relations d'échange. La colonisa-
tion allemande, puis belge a 
transformé ces distinctions so-
ciales et économiques uides en 
catégories raciales rigides et hé-
réditaires, xées administrative-
ment sur des documents ofciels. 
Cette bureaucratisation de l'iden-
tité a créé des divisions profondes 
qui n'existaient pas auparavant 
avec une telle rigidité, posant les 
bases des conits ethniques qui al-
laient marquer tragiquement l'his-
toire de ces deux pays après leur 
indépendance en 1962. 
Le génocide rwandais de 1994 il-
lustre de manière particulière-
ment tragique cette instrumenta-
lisation. Les cartes d'identité rwan-
daises, héritées de l'époque colo-
niale belge, mentionnaient expli-
citement l'appartenance eth-
nique : Hutu, Tutsi ou Twa. Cette 
classication, largement arti-
cielle et imposée par les colonisa-
teurs, est devenue un marqueur 
de mort lorsque les extrémistes hu-
tus ont lancé leur campagne 
d'extermination. Aux barrages 
routiers qui se sont multipliés à tra-
vers le pays, les milices Intera-
hamwe exigeaient systématique-
ment les cartes d'identité. La men- 
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tion « Tutsi » équivalait à un arrêt 
de mort immédiat. En l'espace de 
cent jours, environ 800 000 per-
sonnes ont été massacrées, sou-
vent identiées grâce à ce simple 
document administratif. Des Hutus 
modérés, dont les cartes ne por-
taient pas la mention fatale, ont 
également péri pour avoir refusé 
de participer aux massacres ou 
pour avoir tenté de protéger leurs 
voisins tutsis. Après le génocide, 
ces mêmes cartes d'identité sont 
devenues des pièces à conviction 
essentielles. Retrouvées sur les 
corps ou dans les affaires person-
nelles des victimes, elles ont per-
mis d'identier les morts, de resti-
tuer des dépouilles aux familles et 
de documenter l'ampleur du mas-
sacre. Le gouvernement rwandais 
post-génocide a d'ailleurs sup-
primé toute mention ethnique des 
documents d'identité en 1996.  
 
La Bosnie-Herzégovine : purica-
tion ethnique et identication 
Durant la guerre de Bosnie (1992-
1995), les cartes d'identité ont à 
nouveau servi d'instruments de tri 
ethnique. Les forces serbes de 
Bosnie établissaient des points de 
contrôle où les documents d'iden-
tité permettaient d’identier l'ori-
gine ethnique et religieuse des 
personnes. Les noms, prénoms et 
lieux de naissance inscrits sur les 
cartes permettaient d'identier les 
Bosniaques musulmans. Le mas-
sacre de Srebrenica en juillet 
1995, où plus de 8 000 hommes et 
jeunes garçons musulmans ont 
été systématiquement exécutés, 
a impliqué la vérication des do-
cuments d'identité pour séparer 
les populations. Les survivants  

témoignent du fait que les soldats 
serbes triaient méthodiquement 
les réfugiés selon leur identité. 
L'identication post-conit des 
victimes à Srebrenica et ailleurs en 
Bosnie a représenté un dé foren-
sique majeur. Les équipes interna-
tionales ont dû recourir à l'ADN, 
aux archives dentaires et aux do-
cuments personnels retrouvés 
dans les fosses communes pour 
identier des milliers de corps. Les 
cartes d'identité récupérées sur 
les victimes, bien que souvent dé-
tériorées, ont fourni des indices 
cruciaux. 
 
Les dés de l'identication post-
génocide 
Au-delà de leur rôle dans la per-
pétration des génocides, les do-
cuments d'identité deviennent es-
sentiels dans le travail de justice et 
de mémoire. Les tribunaux inter-
nationaux, comme le Tribunal pé-
nal international pour le Rwanda 
et pour l'ex-Yougoslavie, ont utilisé 
ces documents comme preuves 
matérielles. Ils établissent l'identité 
des victimes, documentent leur 
existence et réfutent les tentatives 
négationnistes. 
Pour les familles, récupérer la 
carte d'identité d'un proche dis-
paru peut représenter un moment 
crucial du deuil. Ces fragments de 
papier deviennent des reliques, 
derniers liens tangibles avec l'être 
aimé. Les organisations humani-
taires et forensiques travaillent in-
lassablement pour identier les 
restes humains et restituer aux fa-
milles non seulement les corps, 
mais aussi ces effets personnels 
chargés de mémoire. 
L'histoire des génocides nous  

enseigne que les cartes d'identité, 
outils apparemment neutres de 
l'administration moderne, peu-
vent devenir des armes de discri-
mination massive entre les mains 
de régimes génocidaires. Elles ré-
vèlent la face sombre de la ratio-
nalité bureaucratique lorsqu'elle 
se met au service de l'inhumanité. 
Pourtant, ces mêmes documents 
deviennent ensuite indispen-
sables pour rendre justice, honorer 
la mémoire des victimes et garan-
tir que leur existence ne soit pas 
effacée de l'histoire. Cette dualité 
nous rappelle que ce ne sont pas 
les outils techniques qui sont intrin-
sèquement dangereux, mais les 
intentions humaines qui les ani-
ment et les systèmes politiques qui 
les instrumentalisent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En savoir plus : 

Colette Braeckman, Rwanda : 
Histoire d’un génocide, Paris, 
Fayard, 1994. 

Ahlrich Meyer, Faux papiers. Un 
chapitre ignoré de la Résistance 
juive en Belgique. Voir : 
https://journals.opene-
dition.org/cmc/492  

Laurence Robin-Hunter, Le net-
toyage ethnique en Bosnie-Herzé-
govine : buts atteints ? Voir : 
https://journals.opene-
dition.org/rge/580?lang=en#toct
o1n2  

Mélanie Moréas
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Carte d’identité avec mention des mots Hutu, Tutsi et Twa. Ceci
est la carte d’un Tutsi. Kigali Memorial Centre, Rwanda

HE 2B Nivelles
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TRACES DE MÉMOIRE

CNCD-11.11.11 
Une coupole d’ONG et un mouvement citoyen 
 
En vue de promouvoir un monde juste et durable, le 
Centre national de coopération au développement 
(CNCD-11.11.11) coordonne la voix de plus de 70 
ONG belges de solidarité internationale et de milliers 
de volontaires autour de trois missions : organiser 
chaque année l’Opération 11.11.11 pour nancer 
une cinquantaine de programmes de développe-
ment dans les pays pauvres du Sud ; coordonner 
des campagnes pour sensibiliser la population belge 
aux enjeux de la citoyenneté mondiale et solidaire ;  

 
 
 
interpeller les responsables politiques grâce à un tra-
vail de plaidoyer. 
Dans le cadre de son action de sensibilisation au tra-
vers de l’éducation à la citoyenneté mondiale et so-
lidaire (ECMS), le CNCD-11.11.11 propose formations, 
animations et outils pédagogiques sur des sujets tels 
que le changement climatique, l’alimentation, les mi-
grations ou les inégalités. Jeux interactifs ou de rôle, 
quizz, expos, documentaires, brochures didactiques... 
Les outils visent tous les âges et tous les publics. 
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L’HISTOIRE DE LA 
RÉVOLTE DE TSHAMAKELE
UN OUTIL PÉDAGOGIQUE POUR LES JEUNES DE 10 À 14 ANS

Regardons notre histoire dans le miroir 
L’histoire de la révolte de Tshamakele 
 
Un outil pédagogique pour les jeunes de 10 à 14 ans 
L’école joue un rôle fondamental dans la décolonisa-
tion des esprits. En effet, l’école était à l’époque un 
outil central de la propagande coloniale. Au-
jourd’hui, l’enseignement devrait être un outil primor-
dial de la déconstruction des stéréotypes et préjugés, 
et ainsi permettre d’enseigner l’histoire coloniale 
belge. C’est pourquoi nous vous proposons ce mo-
dule pédagogique. Il est composé d’outils extraits du 
« Monde en Classe n°12 (CNCD-11.11.11, mai 2022) – 
Regardons notre histoire dans le miroir », traitant des 
thématiques de racisme, d’histoire coloniale et de 
décolonisation. 
 
Le passé raciste lié au colonialisme belge continue de 
vivre à cause d’une méconnaissance historique, des 
manquements et incohérences des programmes 
d’histoire ainsi que la persistance des mythes imposés 
par la gigantesque machine de propagande colo-
niale. En Belgique, les exemples dans l’espace public 
encore colonisé par des statues et monuments à la 
gloire Léopold II et Stanley, du folklore (personnage 
du sauvage à Ath, les Noirauds, le père fouettard…) 
démontrent encore les effets dévastateurs de la pro- 

 
 
 
pagandes coloniales. Il y a donc une nécessité de 
déconstruire les mythes, les stéréotypes et préjugés is-
sus du système colonial. Le principal étant qu’il existe 
une « catégorie biologique de races » qui n’a aucun 
fondement. C’est pourquoi il est préférable de parler 
de « race sociale ». 
 
Les objectifs de ce module pédagogique sont de : 

•  Fournir des informations approfondies sur 
l’histoire coloniale au Congo. 

•  Mettre en évidence le racisme et l’exploita-
tion économique de la colonisation. 

•  Dénoncer la violence de cette période. 

•  Mettre en avant les résistances à la colonisa-
tion. 

•  Établir un lien entre le racisme actuel et l’im-
pact de l’histoire coloniale. 

 
Cet outil fait partie de la mallette pédagogique 
« Mondo, les jeunes en action », sortie en novembre 
2024. Sa version digitale peut être commandée via 
notre formulaire de commande indépendamment 
de cette mallette. 

www.cncd.be/histoire-revolte-tshamakele
Durée  : 1h30 à 2h00
Public cible  : de 10 à 14 ans
Matériel  : 6 �ches de la bande dessinée 
                 et 10 images du photolangage
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